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 septembre 2022 

Quelques actual i tés  du secteur  

Quelle	prise	en	compte	des	métiers	fantômes	?	

Le	 28	 septembre	 dernier,	 la	 Marche	 des	 métiers	 fantômes	 a	 réuni	 personnes	 accompagnées,	
professionnels,	 dirigeants	 d’associations	 et	 fondations,	 proches	 aidants,	 autour	 de	 la	 même	
inquiétude.	 Entre	 1	 500	 et	 2	 000	 personnes	 à	 Lyon	 ont	 affronté	 la	 pluie	 pour	 dénoncer	 le	
manque	de	valorisation	des	métiers	des	secteurs	social,	médico-social	et	sanitaire.	

Ceux-ci	connaissent	une	désaffection	très	rapide	semble-t-il	inédite	:	diminution	de	38%	annoncée	
pour	cette	rentrée	des	étudiants	inscrits	en	première	année	de	formation,	poursuite	de	la	baisse	
du	nombre	de	salariés	du	secteur	du	domicile	exerçant	en	milieu	associatif	…	

Au	regard	«	des	difficultés	de	recrutement	bien	plus	importantes	qu’avant	la	crise	»,	 le	projet	de	
loi	portant	mesures	d’urgence	 relatives	au	 fonctionnement	du	marché	du	 travail	 en	 vue	du	plein	
emploi	 entend	 intervenir	 notamment	 sur	 la	 validation	 des	 acquis	 de	 l’expérience	 (VAE),	
troisième	 voie	 d’accès	 à	 la	 certification	 après	 la	 formation	 initiale	 et	 la	 formation	 continue.	
L’article	 4	 du	 projet	 ouvre	 plus	 largement	 cette	 voie,	 en	 autorisant	 les	 proches	 aidants	 à	 faire	
valoir	 leurs	 compétences	acquises	dans	 l’accompagnement	de	 la	dépendance	ou	de	 la	 fin	de	vie	
d’un	 membre	 de	 la	 famille.	 Simplifiant	 certaines	 procédures,	 il	 permet	 en	 outre	 la	
comptabilisation,	au	titre	de	la	durée	minimale	d’expérience	requise	pour	prétendre	à	la	VAE,	des	
périodes	de	mise	en	situation	en	milieu	professionnel.	

L’institution	toujours	attaquée	par	l’ONU	

Une	 des	 causes	multiples	 de	 cette	 crise	 des	métiers	 du	 lien	 est	 la	 transformation	majeure	 que	
connaissent	 depuis	 plusieurs	 années	 les	 acteurs	 de	 l’accompagnement	 et	 du	 soin,	 avec	 des	
évolutions	tant	culturelles	que	financières	et	organisationnelles.		

Le	 mouvement	 de	 désinstitutionalisation	 initié	 en	 France	 à	 partir	 de	 1975	 (1960	 pour	 la	
psychiatrie)	 et	 engagé	 au	 début	 des	 années	 2000	 vise	 à	 remplacer	 l’accueil	 en	 institution	 des	
personnes	 dites	 dépendantes	 par	 un	 développement	 de	 services	 en	 milieu	 «	ouvert	».	 Il	 est	
soutenu	 par	 les	 organisations	 internationales	 –	 notamment	 Union	 européenne,	 Conseil	 de	
l’Europe	et	ONU,	cette	dernière	rappelant	régulièrement	sa	position	 	 intransigeante		sur	 le	sujet.	
Dans	 son	observation	 générale	n°	 8	 «	relative	 au	droit	 au	 travail	 et	 à	 l'emploi	 des	personnes	 en	
situation	 de	 handicap	»	 ainsi	 que	 ses	 «	Lignes	 directrices	 sur	 la	 désinstitutionnalisation	»,	 le	
Comité	 des	 droits	 des	 personnes	 handicapées	 de	 l’ONU	 dénonce	 un	 système	 jugé	 discriminant	
voire	 maltraitant.	 La	 poursuite	 de	 cette	 évolution,	 devant	 être	 guidée	 avant	 tout	 par	
l’autodétermination	 des	 personnes	 concernées,	 nécessite	 que	 les	moyens	 dédiés	 au	 soutien	 en	
milieu	 ordinaire	 de	 vie	 soient	 à	 la	 hauteur	 des	 ambitions.	 Désinstitutionnalisation	 n’étant	 pas	
synonyme	d’économie	…	

 
  l a  l e t t r e      
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A l i re ,  à  vo ir   

Marcel	Nu	

C’est	le	titre	de	la	pièce	de	théâtre	écrite	par	Frédéric	Naud,	
jouée	par	Frédéric	Naud	et	 Jeanne	Videau,	avec	des	poèmes	
de	Marcel	Nuss	et	Pascal	Mary,	sur	l’idée	originale	de	Marcel	
Nuss.	 À	 travers	 une	 histoire	 d'amour	 hors	 normes,	 la	 pièce	
aborde	 avec	humour	 et	 émotion	 le	 thème	de	 la	 sexualité	 et	
du	handicap,	 et	 plus	 particulièrement	de	 l'accompagnement	
sexuel,	un	des	nombreux	sujets	de	mobilisation	de	cet	auteur	extra-ordinaire.		

Vie	affective,	intime	et	sexuelle	des	personnes	âgées	

Sur	ce	thème	et	à	propos	d’un	autre	public,	à	souligner	le	rapport	des	Petits	Frères	des	Pauvres	
paru	en	ce	mois	de	septembre	2022.	Ce	rapport	est	remarquablement	préfacé	par	le	philosophe	
Eric	 Fiat,	 qui	 souligne	 la	 délicatesse	 et	 la	 pudeur	 nécessaires	 pour	 aborder	 un	 sujet	 qui	 reste	
tabou.	 Il	 s’appuie	 notamment	 sur	 une	 étude	 quantitative	 réalisée	 en	 avril	 2022	 auprès	 d’un	
échantillon	représentatif	de	1	500	personnes	âgées	de	60	ans	et	plus,	et	sur	l’éclairage	apporté	
par	 différents	 professionnels	 (dont	 sociologue,	 photographe,	 philosophe)	 à	 propos	 de	 cette	
étude.	 Le	 rapport	 explore	 de	 manière	 sensible	 de	 nombreux	 thèmes	 tels	 que	 le	 veuvage,	 les	
évolutions	 sociétales	 et	 générationnelles,	 le	 rapport	 au	 corps	 et	 à	 l’intimité,	 le	 genre,	 les	
violences	conjugales,	la	solitude	ou	encore	l’influence	des	enfants	dans	les	choix	des	aînés.		

Retrouver	des	chemins	de	liberté	

C’est	 le	 thème	de	 l’Université	 d’été	 «	Éthique	&	maladies	 neuro-évolutives	»	 qui	 s’est	 tenue	 à	
Nice	 les	22	et	23	 septembre.	 Tenant	 compte	de	 la	diversité	que	présentent	 ces	maladies,	plus	
ou	 moins	 connues,	 ces	 rencontres	 ont	 permis	 notamment	 d’aborder	 des	 questions	 éthiques	
sensibles	et	récurrentes	:	
• Faire	face	aux	refus	d’aide	et	de	soins	;	
• Accompagner	la	fin	de	la	vie	;	
• Préserver	une	vie	affective	et	une	vie	intime	;	
• Concilier	sécurité	et	liberté.	

Le	contenu	de	ces	rencontres	est	en	ligne	sur	la	chaîne	YouTube	de	l’Espace	éthique	Ile	de	France.	

L’autodétermination	:	une	responsabilité	collective	et	partagée	

Le	numéro	94	de	la	nouvelle	revue	Éducation	et	société	inclusives	de	l’INSHEA	propose,	dans	un	
dossier	 coordonné	par	Marc	Blin,	 le	«	premier	écrit	 international	 francophone	 intégré	»	 sur	 ce	
thème	 très	 actuel	 –	 aux	 fondements	 théoriques	 et	 philosophiques	 anciens.	 Rappelant	 le	
caractère	 universel	 du	 concept	 d’autodétermination,	 la	 revue	 l’aborde	 du	 point	 de	 vue	 de	
différents	publics	(personnes	âgées,	en	situation	de	handicap,	 jeunes	enfants	…)	avec	 les	regards	
croisés	 de	 professionnels,	 chercheurs	 et	 /	 ou	 militants	 (voir	 notamment	 les	 contributions	 de	
P.	Fogeyrollas	et	M.	Nüss).		

Direction	d’établissement	inclusive		

Conçu	par	l’Agence	européenne	pour	l’éducation	adaptée	et	inclusive,	cet	«	outil	d’auto-réflexion	
sur	 les	 politiques	 et	 les	 pratiques	»	 vise	 à	 aider	 les	 chefs,	 les	 directions	 d’établissement	 et	 les	
décideurs	politiques	à	évaluer	où	ils	en	sont	sur	ce	chemin.		 	
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C’est	l’occasion	de	rappeler	que	l’Ecole	inclusive	est	une	démarche,	un	processus,	supposant	une	
conjonction	de	volontés	et	d’actions	de	multiples	éléments	d’un	système.		

Agence	 européenne	 pour	 l’éducation	 adaptée	 et	 inclusive.	 Direction	 d’établissement	 inclusive	:	
Un	outil	d’auto-réflexion	sur	 les	politiques	et	 les	pratiques.	 (M.	Turner-Cmuchal,	E.	Óskarsdóttir	
et	M.	Bilgeri,	réd.).	Odense,	Danemark.	

Actual i té  de GEFCA  

Accompagnement	d’un	dispositif	de	formation	«	experts	d’usages	»			

Ce	 projet	 national,	 très	 expérimental	 et	 participatif,	 vise	 à	 valoriser	 et	 développer	 les	
compétences	de	personnes	porteuses	d’une	paralysie	cérébrale	pour	intervenir	dans	la	formation	
de	travailleurs	sociaux.	Porté	par	 la	Fédération	Paralysie	cérébrale	France,	 il	est	accompagné	par	
GEFCA	(Julia	Boivin	et	Camille	Gilibert)	et	soutenu	par	l’AGEFIPH.	

Depuis	début	2022,	plusieurs	étapes	du	projet	ont	été	franchies,	avec	en	particulier	la	constitution	
d’un	groupe	national	et	de	5	groupes	locaux	d’experts	d’usages,	ainsi	que	la	réalisation	d’un	état	
des	 lieux	 de	 leurs	 expériences	 d’intervention	 auprès	 de	 futurs	 professionnels	 du	 soin	 et	 de	
l’accompagnement.	 Sont	 programmées	 d’ici	 fin	 2022	 les	 deux	 premières	 journées	 de	 formation	
des	experts	d’usages.		

Ce	 projet	 sera	 présenté	 devant	 Mme	 Darrieussecq,	 Ministre	 déléguée	 chargée	 des	 Personnes	
handicapées,	le	5	octobre	lors	du	Congrès	national	de	la	Fédération	Paralysie	Cérébrale	France.	

Pour	 accéder	 au	 rapport	 d’état	 des	 lieux	:		 https://gefca-asso.fr/wp-content/uploads/2022/09/GEFCA-
Synthese-etat-des-lieux-experts-dusage-PCF-2022-V-finale.pdf		

Sclérose	en	plaques			

Le	 3	 octobre	 en	 fin	 de	 journée	 se	 déroulera	 notre	 rencontre	 de	 partenaires,	 l’occasion	 de	
revenir	 sur	 le	 bilan	 de	 l’édition	 2022	 de	 l’Ecole	 de	 la	 SEP,	mais	 aussi	 d’évoquer	 nos	 différents	
projets	 en	 lien	 avec	 le	 groupe	 de	 patients	 SEP	 et	 nos	 partenaires.	 Pour	 accéder	 au	 bilan	 de	
l’Ecole	:	https://gefca-asso.fr/wp-content/uploads/2022/09/Bilan-ESEP-2022.pdf		

Parmi	 les	 projets	 en	 cours,	 la	 construction	 d’un	 guide	 par	 et	 pour	 les	 personnes	 concernées,	
permettant	d’accéder	aux	différentes	ressources	utiles	dans	différents	domaines	 liés	à	 la	santé	
et	la	vie	quotidienne.	 	
Nous	 lançons	 un	 questionnaire	 en	 ligne	afin	 de	 mieux	 adapter	 ce	 guide	 aux	 besoins	:	
https://framaforms.org/besoins-et-ressources-lies-a-la-sclerose-en-plaques-1661802413	

Autres	missions	réalisées	au	cours	du	trimestre		

GEFCA	est	intervenu	dans	d’autres	domaines	:		
• L’évaluation	de	l’organisation	d’une	association	du	secteur	;	
• Une	 formation	 action	 pour	 l’élaboration	 d’un	 référentiel	 d’observation	 des	 compétences	

sociales	(ROCS)	en	foyer	d’accueil	médicalé	et	foyer	de	vie	(entre	mars	et	septembre)	;		
• Plusieurs	formations	sur	l’autodétermination.	

En	 lien	 avec	 nos	 partenaires,	 nous	 animons	 différentes	 formations	 sur	 la	 complémentarité	
aidants-professionnels	 (programme	 Repair’aidants	 d’APF	 Formation),	 accueillir	 en	 formation	 un	
stagiaire	 porteur	 d’un	 handicap	 moteur	 (avec	 Alter	 Egal),	 ainsi	 que	 des	 formations	 croisées	
Education	nationale	/	médico-social	pour	l’Ecole	inclusive	(avec	l’URIOPSS	Rhône-Alpes).		
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Actual i tés  partenaires   

Un	défi	et	un	record	pour	Armand	Thoinet		

23	jours	pour	parcourir	574,43	km	…	en	pédalo	!		 	
C’est	 le	 nouveau	 défi	 relevé	 en	 août	 par	 Armand	 Thoinet		
et	 Julien	Segretin	qui	détiennent	ainsi	 le	 record	mondial	de	
la	 plus	 longue	 distance	 réalisée	 en	 pédalo	 de	 plaisance.	
«	Nous	avons	réussi	ce	que	tout	 le	monde	pensait	 impossible,	
prouvant	que	les	apparences	sont	trompeuses.	»	

Au	 travers	 de	 ses	 défis	 et	 aventures	 sportives,	 Armand,	
jeune	lyonnais	de	29	ans	touché	il	y	a	10	ans	pas	la	sclérose	en	plaques,	a	décidé	de	communiquer	
positivement	sur	tout	ce	que	sa	maladie	 lui	avait	apporté,	plutôt	que	sur	tout	ce	qu'elle	 lui	avait	
enlevé.	https://www.lesdefisdarmand.com		

Journée	nationale	des	aidants		

Depuis	 2010,	 la	 journée	du	6	octobre	met	 à	 l’honneur	 les	 aidants,	 afin	d’améliorer	 la	 prise	 en	
compte	 de	 ces	 près	 de	 11	 millions	 de	 personnes	 qui	 apportent	 une	 aide	 non	 professionnelle,	
régulière	 et	 de	 proximité	 à	 un	 proche	 en	 perte	 d’autonomie	 pour	 des	 raisons	 liées	 à	 l’âge,	 au	
handicap	ou	à	une	maladie	chronique	ou	invalidante.		

A	l’occasion	de	cette	journée	nationale	2022,	deux	rendez-vous	à	noter	:		
• le	3	octobre	à	Villeurbanne	une	 journée	organisée	par	 les	 Fenottes	 (APF	France	Handicap)	

avec	des	temps	d’échanges	et	ateliers	de	découverte	de	l’auto-empathie	;		
• le	 7	 octobre	 une	 réunion	 d’information	 proposée	 par	 le	 Centre	 Germaine	 Revel,	 sur	 le	

dispositif	 gratuit	 d’accompagnement	 des	 aidants	 de	 personnes	 atteintes	 de	 sclérose	 en	
plaques	ou	de	la	maladie	de	Parkinson.	https://cmgr.fr/wp-content/uploads/2022/08/2022-cmgr-
flyer-faire-une-pause.pdf		

Parentalité	et	handicaps	:	où	en	sommes-nous	en	Auvergne	Rhône-Alpes	?		

C’est	 le	 thème	de	 la	3ème	 rencontre	organisée	 le	14	octobre	à	Lyon	par	 le	collectif	Par’Hands,	en	
co-construction	 avec	Ocellia,	 Le	 lien,	 la	 Consultation	 parentalité	 d’Henry	 Gabrielle,	 la	 PMI	 de	 la	
métropole	de	Lyon,	le	CRIAS	et	Jennifer	Fournier.		

A	 partir	 d’un	 état	 des	 lieux	 des	 initiatives	 locales	 visant	 à	 accompagner	 la	 parentalité	 des	
personnes	 en	 situation	 de	 handicap,	 cette	 journée	 permettra	 d’aborder	 quelques	 questions	
actuelles	 et	sensibles	 :	 comment	 améliorer	 la	 réponse	 aux	 besoins	 sur	 le	 territoire	?	 Comment	
améliorer	le	recours	à	la	PCH	parentalité	pour	ceux	qui	y	ont	droit	?	Quelle	est	la	place	laissée	et	
prise	par	les	parents	concernés	dans	ces	dispositifs	?	Quelle	prise	en	compte	de	la	parentalité	des	
personnes	avec	une	déficience	intellectuelle	ou	psychique	?	

Informations	et	inscription	:	https://drive.google.com/file/d/1iQSIT_K-1CT8tIPp4qbX_uHbBYPcfm16/view			
	


